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DEVELOPPEMENTS

Jusqu'à il Y a peu, seules les Chambres légis-
Jatives disposaient, en vcrtu de l'article 40 de
la Constitution, du droit d'enquête. L'exercice
Je ce droit reconnu à la Chambre et au Sénat
a été réglé par la loi du 5 mai 1880 sur les
enquêtes parlementaires (Moniteur belge du
5 mai 1880).

Aujourd'hui, les Conseils de Communauté
disposent également de ce droit d'enquête. L'ar-
ticle 16 de la loi du 21 juillet 1971 relative à la
compétence et au fonctionnement des Conseils
culturels de la Communauté culturelle française
et de la Communauté culturelle néerlandaise
prévoyait que chaque Conseil culturel avait le
droit d'enquête. Ce principe a été repris par l'ar-
ticle 40 de la loi du 8 août 1980.

Il paraît opportun d'organiser par décret les
n!odalités et la procédure du droit d'enquête en
cc qui concerne le Conseil de la Communaute;
française, en tenant compte notammcnt de la
limitation territOriale et personnelle de celuÎ-ci.

Il va de soi que le règlemcnt du Conseil
devra llIrérieurement être complété.

A. LACASSE.
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PROPOSITION DE DECRET

FIXANT LA PROCEDURE D'ENQUETE

ARTICLE t'For

Le ConseiJ de la Communauté française
exerce le droit d'enquête par lui-même ou par
une commission formée en son sein, pour toute
affaire ayant un rapport avec une matière de
sa compétence en vertu des paragraphes 2 et
2bis, 4 et 4bis de l'article S9bis de la Consti-
tution.

ART. 2

La commission d'enquête est consritul'C et
elle délibère conformément aux dispositions du
règlement du Conseil. Chacun des membres du
Conseil a le droit d'assister aux travaux de Ja
commISSIon.

Les séances oÙ l'on entendra des témoins
ou des experts sont publiques, à moins que la
commission n'en décide autrement.

ART, 3

Les pouvoirs attribués au juge d'instruction
par le Code d'instruction criminelle appartien-
nent au Conseil ou à la commission d'enquête,
ainsi qu'à leur président. Toutefois, le Conseil
a le droit, chaque fois qu'il ordonne une en-
quête, de restreindre ces pouvoirs.

Ces pouvoirs ne peuvent être délégués,
sauf le droit du Conseil ou de sa commission
de faire, en cas de nécessité, procéder par voie
rogatoire à des devoirs d'instruction spéciale-
ment déterminés. Cette mission ne peut être
confiée qu'à un conseiller de la Cour d'Appel ou
à un juge du tribunal de première instance du
ressort dans lequel le devoir d'instruction doit
être rempli. Ce conseiller ou ce juge doit être
du rille linguistique français.

ART. 4

Le présidenr du Conseil ou le président de la
cOl11mission a la police de la séance. Il l'exerce
dans la limite des pouvoirs attribués aux prési-
dents des cours et tribunaux.

ART. S

Toute personne dont la commission a jugé
l'audition utile est tenue de déférer à la convo-
cation. Le serment est prêté en français, selon ]a
formule usitée devant la Cour d'Assises.

Les citations sont bites par un huissier de
justice, J la requête, selon le cas, du président du
Conseil de la Communauté française, du prési-
dent de Ja commission ou du Inagistrat commis;
le délai est de deux Îours au moins, sauf les CJS
d'urgence.

La personne qui Ile comparait pas ou qui
refuse de prt;ter serment ou de déposer est punie
d'une amende de 100 à SOOfrancs.

ART. 6

Les outrages et les violences envl..'fs les mem-
bres du Conseil qui procèdent ou assistent ;1
l'enquête sont punis conformément aux dispo-
sitions du chapitre TI, titre V, livre If, du Code
pénal concernant les olltrages et violences envers
les membres des Chambres législatives.

ART. 7

Les membres de la commission, ainsi que
ceux qui, à UIl titre quelconque, y 3ssistent ou
participcnt :\ leurs travaux solH tCHliS ;Hl secret.

ART. 8

Le coupable de faux témoignage, l'inter-
prète et l'expert coupables de fausses décJara-
rions, le coupable de subornation de témoins,
d'experts ou d'interprètes, seront punis d'un
emprisoIlnement de deux mois à trois ans, pri-
vés de l'exercice du droit de votc et d'éligibilité
pendant .5 ans au moins et 10 ans au p]us.

Lorsque le faux témoin, J'expert ou l'inter-
prète aura reçu de J'argent, une récompense
quc!conquc ou des promesses, il sera condamné
en outre à une amende de 50 francs à
) 000. francs. La même peine sera appliquée aux
suborneurs, sans préjudice des autres peines. Le
faux témoignage est consommé lorsque Je
témoin, ayant fait sa déposition, a déclaré y
persister.

Si le témoin est appelé pour être entendu à
nouveau, ]e faux t{moignage n'est consommé
que par ]a dernière déclaration du témoin qui
persistc dans sa déposition.

ART. 9

Les poursuites sont exercces à la requête du
président de la commission ou, lorsque la mis-

3



sion de celle-ci a pris fin, à 1:1requÊte du prési-
dent du Conseil. Les proç(~~s-verbaux (,;onstatant
k's infractÎolls sont tral ,s. ~i ,S ;lll prOUlfeur géné..
Ll1 près la cour d'appel du I"L'SSOrtdc hquc1Je
l'l1es ;1l1ront étl' commises, pour y être donné
leDe suite que de droit. S'il s'agit du ressort de
la Cour d'appel de Bruxelles, l't que le Procu-
reur génc;ra! ne soit pas du rÔle linguistique
français, les proc2~s-verhZ:L1x sont transmis au
premier de ses substituts du rÔle fr~Hlçais.

ART. 10

Les indemnités ducs ;1t!Xpersonnes dont le
concours a été retenu dans l'enquête sont réglées
conformément au tarif des frais en matière civile.

ART. 11

Les dépenses résultant de l'enquête sont
imputées sur le budget du Conseil.

ART. 12

Les commissions d'enquête ont un caractère
temporaire. Leur mission ~)rend fin par le dépÔt
de leur rapport et au plus tard ;1 ]'expiratio~l
d'un délai d'un an à l'om ptcr de leur création.
Elie prend fin en cas de dissolution du Conseil
qui a ordonné l'enquête. EUe est suspendue
par la clÔture de la ses:;ion, ;\ llloins que le
Conseil n'e11 décide ~lUtrerllent.

ART. 13

Le présent décret
de sa publication.

entre en vigueur le jour

A. l AGASSE.
S. MOLJREALJX.

.J. LEPAFFE.
J.-F.. HUM BLET.
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